
 
 

Dossier du BHI N° S3/8151/ENCWG 

 

LETTRE CIRCULAIRE 18/2015 

26 février 2015 

 

 

ANNULATION DU VOTE SUR LA DATE DE MISE EN ŒUVRE DE  

L’EDITION 5.0.0 DE LA NORME DE L’OHI  

S-58 – VERIFICATIONS POUR LA VALIDATION DES ENC 

 

 

Références : 

A. LC de l’OHI 08/2015 du 16 janvier – Date de mise en œuvre de l’édition 5.0.0 de la norme de 

l’OHI S-58 – Vérifications pour la validation des ENC; 

B. Résolution 2/2007 de l’OHI, telle qu’amendée - Principes et procédures pour la modification 

des normes et des spécifications techniques de l’OHI. 

 

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,   

 

1. La lettre circulaire citée à la référence A sollicitait l’approbation des Etats membres pour 

convenir du 1
er
 janvier 2016 comme date de mise en œuvre de l’édition 5.0.0 de la norme de l’OHI 

S-58 - Vérifications pour la validation des ENC.  A compter de cette date de mise en œuvre, l’édition 

4.2.0 serait retirée et seule l’édition 5.0.0 de la S-58 serait pleinement en vigueur et imposerait que les 

données ENC ne contiennent plus d’erreur critique.  

 

2. Le Comité de direction vient d’être informé par le président du groupe de travail sur la tenue à 

jour des normes ENC qu’un certain nombre d’incohérences, omissions grammaticales et erreurs de 

logique avaient été identifiées et qu’une version révisée sera nécessaire pour pallier ces problèmes. La 

révision est en cours de préparation par le groupe de travail. 

 

3. Par conséquent, le vote objet de la lettre circulaire en référence A est annulé. 

 

4. Un projet de version révisée de l’édition 5.0.0 de la S-58 sera soumis à l’approbation des Etats 

membres en même temps qu’une proposition de date appropriée pour sa mise en œuvre, après son 

acceptation par le comité des services et des normes hydrographiques (HSSC), conformément à la 

résolution citée à la référence B. 

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  

 

Pour le Comité de direction, 

 
 

Gilles BESSERO 

Directeur 

Diffusion :  

- Etats membres de l’OHI 

- IC-ENC 

- Primar 

- Président du HSSC 

- Président de l’ENCWG 


